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Édito 
 

Christian Massaux 
Maire de Verneuil-en-Halatte 

 

L’année 2014  est maintenant derrière nous. 
Elle a vu l’équipe sortante reconduite le  
dimanche 23 mars, au premier tour des 
élections municipales. Cette équipe        
renouvelée est à votre service pour toute la 
durée de ce mandat (2014-2020). 

 

 2015 verra, allée des Marais, la construction 
du nouvel équipement municipal destiné à 
héberger les activités des associations 
"Club Léo Lagrange" et de l’Union Nationale 
des Combattants".  Lorsque ces               
associations seront délocalisées, la      
construction des logements conventionnés, 
rue de l’Égalité, pourra démarrer. Ce projet, 
qui a été soumis à l’Architecte des          
Bâtiments de France, s’intègrera             
parfaitement sur ce site et permettra à 40 
familles de militaires d’être convenablement 
logées, à proximité des  services publics. 
 Une étude financière est en cours pour la 
rénovation des granges de la ferme et du 
prieuré. Il sera nécessaire de trouver des 
solutions qui impacteront, le moins possible, 
les finances communales ainsi que la      
fiscalité qui pourrait être mise à l’épreuve 
par la baisse importante des dotations de 
l’Etat. 
 Je souhaite à tous les Vernoliens et à leurs 
familles ainsi qu’à notre collectivité une 

Bonne Année 2015. www.verneuil-en-halatte.fr 

Janvier 2015  

Rue de la Vallée Sainte Geneviève, après travaux 

Population de 
Verneuil-en-Halatte 

au 1er janvier 2015 : 4777 
(Source : INSEE) 

Par courrier reçu le 17 décembre 
2014, le Docteur Jean-François    
Benner nous informe de son départ 
en retraite à compter du 1 er juillet  
prochain. 



Informations communales 

 

Informations communales 

 
 
 
 
 L’institut national de la statistique 
et des Études Économique 
(INSEE) réalisera 

 

 du 19 janvier au 03 novembre  
 

  une enquête sur l’emploi, le      
chômage et l’inactivité. 

 

 Un enquêteur, muni d’une carte 
o f f ic ie l l e ,  in te r rogera  par          
téléphone ou par visite quelques-
uns d’entre vous. Vous serez   
prévenus individuellement par 
courrier et  informés du nom de 
l’enquêteur.  

 

 Les réponses fournies lors des  
entretiens restent anonymes et 
confidentielles, comme la loi en 
fait la plus stricte obligation. 

Enquête INSEE  

 

 
 

Recensement de la population 2015 

Marylise 
DEPOUILLY 

Stéphanie ARNAL Cindy 
DELACOUDRE 

Jean ALZERRECA Kathy HRMO 

Adrien BOUDOUX 

Arlette MANSUY Maria RIBEIRO 

 

Agents recenseurs 

 Comme nous vous l’avons annoncé dans "Le Vernolien" de décembre 2014, notre commune doit réaliser 
du 15 janvier au 14 février 2015 le recensement de ses habitants . 

 Nous attirons à nouveau votre attention sur le fait que cette année l’INSEE donne la possibilité à la population de se 
faire recenser sur internet. Toutes les informations vous seront communiquées par l’agent recenseur chargé de   
votre district (notre commune a été divisée en 8 districts géographiques par l’INSEE). 

 Afin de faciliter le bon déroulement de ces opérations, nous vous présentons nos 8 agents recenseurs qui sont      
titulaires d’une carte officielle. 

Nous vous remercions de leur réserver un bon accuei l et de leur consacrer un peu de votre temps. 

 

Arrêté municipal 
Le Maire de la Commune de VERNEUIL-EN-HALATTE (Oise) 
Vu l’ Article L.2212-2 alinéa 1 du Code général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Route, 
Vu le règlement sanitaire départemental précisant que les arrêtés            
municipaux fixent les obligations spéciales des riverains des voies publiques 
en temps de neige et de verglas ; 
Considérant que l’entretien des voies publiques et des trottoirs par temps de 
neige et de verglas est le moyen le plus efficace d’assurer la salubrité et de 
prémunir les habitants contre les risques d’accidents ; 

Considérant que les mesures prises par les autorités ne peuvent donner des 
résultats satisfaisants qu’autant que les habitants participent, en ce qui les 
concerne, à leur exécution et remplissent les obligations qui leur sont       
imposées par la loi dans l’intérêt de tous. 
ARTICLE 1er : Dans les temps de neige ou de verglas, les propriétaires ou 
locataires sont tenus de racler puis de balayer la neige devant leurs         
maisons, sur les trottoirs ou banquettes, jusqu’au caniveau, en dégageant 
celui-ci  autant que possible. S’il n’existe pas de trottoir, le raclage et le    
balayage doivent se faire sur un espace de 1,50 mètre de largeur à partir du 
mur façade ou de la clôture. En cas de verglas, il convient de jeter du sable, 
du sel, des cendres ou de la sciure de bois devant les maisons. 
ARTICLE 2 : En temps de gelée, il est interdit de sortir sur la rue les neiges 
ou les glaces provenant des cours, jardins, de l’intérieur des propriétés. Il est 
également interdit de faire couler de l’eau sur la voie publique ou les trottoirs 
et autres lieux de passage des piétons. 
ARTICLE 3 : les contraventions au présent arrêté seront constatées par  
procès verbaux et poursuivies conformément aux textes en vigueur. 



  

 Après des vacances de Noël bien méritées pour les élèves et leurs enseignants, les cours reprendront le 05 janvier. 
 Le Père Noël est passé dans les écoles maternelles et a offert un cadeau à chaque enfant sage autour du sapin de Noël. 

Félicitations aux deux écoles mais aussi au personnel des restaurants scolaires pour leurs belles décorations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les élèves des écoles élémentaires ont pu assister, mardi 16 décembre, 
dans la salle des Fêtes à la projection du film "Belle et Sébastien". 
 

Une commission des Affaires Scolaires , suivie d’une réunion avec les   
parents d’élèves élus, les associations et les référents des TAPS a eu lieu le 
jeudi 11 décembre en mairie. Concernant les écoles, les sujets abordés 
étaient les suivants : 
- Classes de découverte  : Deux classes de l’école élémentaire Jules Ferry 
partiront du 16 au 20 mars à Granville.  Comme chaque année, la commune 
prendra en charge 52 % du coût du séjour. 

 

 - Crédits alloués en 2015  : La somme passera de 39€ à 40€ par élève. Cet 
argent sert à l’achat de livres, cahiers, fournitures diverses, choisis par les  
enseignants pour leur classe. D’autres participations sont allouées pour les 
projets   d’écoles ( 5€ par élève), l’achat de matériel (tables, ordinateurs,  
tableaux, matériel audio-visuel…) en fonction des demandes ou des         
manifestations diverses. 

 Le prêt du car communal permet également aux enseignants d’organiser des 
sorties (ex : école élémentaire Calmette au Musée du cheval à Chantilly) 

 - Les photocopieurs  : Chaque école vient de recevoir un photocopieur neuf. 
 

 - TAPS (Temps d’Activité Post Scolaire) : Passage de relais entre les        
enseignants et les animateurs 

    Un nouveau système d’inscription est mis en place permettant aux parents        
d’inscrire leurs enfants sur internet à la cantine et aux TAPS sur la même page. Nous espérons que cet investissement   
financier de la commune permettra d’éviter les trop nombreux oublis. Chaque animatrice référente bénéficiera d’une liste 
plus fiable de présence aux TAPS. 

 La réunion suivante a permis d’échanger sur le déroulement des TAPS. Les parents trouvent qu’il y a trop de jeux dans les 
cours d’écoles et pas assez d’activités à l’intérieur hormis l’étude. Les responsables ont expliqué que les  enfants n’étaient 
pas réceptifs aux diverses activités proposées et préféraient jouer dehors, le temps clément jusqu’en décembre y a        
d’ailleurs contribué. 

 Les animatrices organisent des activités en salle de classe, des jeux extérieurs, dans le gymnase et la BCD (bibliothèque de 
l’école élémentaire Calmette). 

 Sylvie et Martine accueillent des élèves des écoles Ferry à la bibliothèque municipale. 
Les parents, les élèves, les responsables des TAPS et les associations sportives et culturelles présentes ont  unanimement 
conclu à la difficulté de l’organisation d’activités dans un laps de temps trop court avec des élèves ayant besoin de « souffler » 
après la journée de classe. Les élus ont proposé des pistes de réflexions  pour une organisation différente à la rentrée 2015 : 
une demie journée dans la semaine l’après-midi, 2 fois 1h30… 

 Chacun va y travailler et une nouvelle réunion aura lieu en mairie en mars 2015. 
 

 La commission des menus  s’est réunie le 2 décembre. L’entreprise Dupont Restauration, nouveau prestataire, donne  
pleine satisfaction aux responsables des restaurants scolaires et à la majorité des parents d’élèves. La diététicienne a pris 
note des quelques remarques afin de répondre au mieux aux souhaits de chacun. 

 

 Les membres de la Commission vous souhaitent une ex cellente année 2015. 
Christine PAPI 

Mardi 16 décembre : Noël à l’école maternelle Jules FERRY 
Jeudi 18 décembre : Noël à l’école maternelle 

Jean de La Fontaine 

 Affaires Scolaires 

Sortie au Musée du cheval à Chantilly 

Enfants des écoles élémentaires 



 

Association de Verneuil-en-Halatte 
 

L'Accueil de Loisirs d'hiver  
sera ouvert 

du 23 février au 6 mars 
pour les enfants scolarisés 

de 3 à 11 ans. 
Priorité aux familles habitant sur le 
territoire de la CCPOH. 

Les inscriptions se feront 
à la Maison de l'Enfance 

4, Allée du Vieil Étang  
mardi 27 et jeudi 29 janvier  

de 15h à 18h. 
Renseignements  
au 03 44 24 78 23 

FAMILLES RURALES 

Les associations 

Enzo ARMAND, qui a terminé 2ème 
au Challenge du Conseil Général, 
est   sélectionné le 21 décembre en 
championnat régional à AMIENS. 

Le premier classement s’est très 
bien déroulé dans le cadre du    
TELETHON. Gâteaux maison et 
boissons ont permis de récolter une 
belle somme au profit de l’AFM. 
Merci à tous et bonnes fêtes de fin 
d’année. Tout le bureau vous     
présente ses meilleurs vœux pour 
la nouvelle année. 

Verneuil Sporting  
Club Judo 

 L'association VERN’ŒIL présente 
aux Vernoliens ses meilleurs vœux 
pour 2015. 
 Protéger le patrimoine architectural 
ancien et notre environnement, c’est 
préserver un cadre de vie agréable 
et respectueux. 
 E n  2 0 1 4 ,  n o u s  a v o n s                      
organisé : une Balade-découverte le 
dimanche 5 octobre, autour du    
thème des grottes, coteaux et      
carrières à Verneuil (carrières à ciel 
ouvert et souterraines) et la 2ème édi-
tion du Troc Vert en mai 2014 
(bourse gratuite d'échange de    
plantes). Nous animons également 
un site Internet d'informations de 
l'actualité du Patrimoine et de      
l'Environnement :  www.vernoeil.com 
 L’association VERN’ŒIL est membre 
du Regroupement des Organismes 
de Sauvegarde de l’Oise. 

 

 Nous remercions tous nos élèves 
ainsi que les professeurs pour la   
qualité de l’audition qui nous a été 
proposée. Nous remercions         
également tous les parents et les 
nombreux conseillers municipaux qui 
ont participé à cette fête. Cela nous 
va droit au cœur et nous encourage à 
développer notre activité musicale 
sur Verneuil. Le soir même le   
conservatoire de la CCPOH          
présentait à l’église Saint Honoré son 
concert annuel. Nos élèves n’ont  
cependant pas à rougir de la compa-
raison. Grâce à leur talent, leur travail 
et la compétence de leurs profes-
seurs ils maintiennent notre Ecole à 
un très bon niveau. 
Nous vous souhaitons de très       
bonnes fêtes et une heureuse année 

Ecole de Musique Vern’oeil 

 

Premier Footing de Verneuil-en-
Halatte, le 29 et 30 novembre 2014  

 

 "Pars Courir Verneuil" a organisé la    
première édition du footing de Noël 
dans notre ville. A l’occasion du      
marché de Noël, les coureurs à pied 
vernoliens proposaient le samedi 
toute la journée, un atelier lettres et 
dessins pour le Père Noël. Les                     
enfants  pouvaient, en effet, venir     
écrire, dessiner et même faire du    
découpage pour confectionner leur 
courrier. Une surprise attendait les  
petits et grands enfants présents sur 
le stand :   Maître Yoda et Dark   
Vador étaient présents, eux aussi, 
pour faire leur commande au Père 
Noël. 

 Le dimanche, un footing déguisé 
était organisé dans les différents 
quartiers de Verneuil-en-Halatte pour 
récolter le courrier. Au fur et à     
mesure de l’avancée du peloton de 
coureurs à pied, les enfants        
pouvaient glisser leur message dans 
une boîte aux lettres fixée sur le  
traîneau. 

 Cet attelage était tiré par Hooligan et 
Indigo, 2 huskys supers sportifs qui 
cou rent  régu l i è rement  avec              
l’association "Pars Courir Verneuil". 

 Dans chaque quartier traversé, des 
stops - traîneaux avaient été      
aménagés pour accueillir les enfants 
et leur distribuer des bonbons. On 
pouvait y croiser de jolies mères 
Noël, mais aussi la reine Padmé 
Amidala, un clone de Star Wars, et 
Zézette. 

 Pour ce 1er footing à travers         
Verneuil, 6 km ont été parcourus par 
70 sportifs. Une cinquantaine de 
lettres ont pu être ainsi envoyées au 
Père Noël. 

 Après ce joli succès et ce coup   
d’essai, "Pars Courir Verneuil" vous 
donne rendez-vous en 2015  pour la 
deuxième édition. Avec d’autres  
surprises ! 

Pascal et Élise Friboulet 

Pars Courir Verneuil 

U.N.R.P.A. 
La section de l’U.N.R.P.A. de     
Verneuil-en-Halatte informe ses 
adhérents que 

l’Assemblée Générale aura lieu  
mardi 27   janvier à 15h 

à la salle des Fêtes. 

 Assemblée générale 
mercredi 28 janvier 2015 à 20h30, 

salle Salomon de Brosse. 
 Elle sera précédée d'une conférence 
à 19H. Nous serons heureux de 
vous accueillir à cette occasion et 
vous souhaitons une très bonne   
année 2015. 

Dialogue et Citoyenneté 



Les associations 

 2015 part pour une nouvelle saison 
équestre (encore un peu de patience 
avant la fin de l’hiver) car très vite le 
printemps s’annoncera, accompagné 
de ses activités de plein air. 

 L’A.E.V.H. entrera alors en scène et 
pour se dégourdir «les pattes»,    
cavaliers et chevaux enchaîneront 
rallyes, c.s.o., dressage. 

 Le club se doit de satisfaire chacun 
de ses adhérents en leur offrant un 
panel d’activités riches et variées tel 
que : concours de dressage, 
concours de sauts d’obstacles,    
rallye, fête du club … dont les dates 
vous seront communiquées au fil de 
l’année. 

 En attendant, nous vous donnons  la 
date de 

l’assemblée générale 
vendredi 13 mars 2015. 

 L’A.E.V.H. donne déjà un 1er rendez-
vous à ses adhérents le 10 janvier 
pour partager un moment de       
convivialité autour de la galette des 
rois. 

 Cette soirée galette est ouverte à 
tous les adhérents et leurs proches 
(inscription préalable demandée  
jusqu’au 7 janvier) et aura lieu au 
sein du club. 

 En attendant merci à tous pour votre 
fidélité. 

 Encore une très bonne année à tous 
de la part de l’AEVH. 

 Le Comité de Jumelage vous            
informe de son programme 2015 : 

 - L'Assemblée Générale se déroulera 
samedi 14 mars à la salle Salomon 
de Brosse 

 - Nous accueillerons nos amis 
de Shelford du samedi 28 mars au 
mardi 31 mars 

 - Le séjour à Shelford aura lieu du  
samedi 04 au mardi 07 juillet 

 - La Triangulaire se déroulera à Dvur 
Kralové Nad Labem du samedi 18 
au lundi 21 septembre   

 

 Le comité de jumelage de Verneuil- 
en-Halatte vous propose aussi des 
Cours d'Anglais dans son local au 

 4, rue Pasteur (place de l’Église). 
 

Pour tout renseignement, 
veuillez contacter 
Suzanne Liénard 
au 03.44.24.22.75 

  

Cette année encore, nous vous           
proposons tous les vendredis de 19h à 
20h30, un cours de self défense sous la 
direction de Gérard Lalaut, professeur de 
karaté du club. Répondant au besoin de 
nombreuses personnes, le club de Karaté 
de Verneuil en Halatte,  a ouvert la « Self 
défense »,  méthode d’entraînement, pour 
les femmes, les hommes, les              
adolescents, qui associe la pédagogie et 
les techniques du karaté do avec celles 
de la self défense. Vous évoluerez dans 
une ambiance conviviale avec des      
professeurs diplômés, vous apprendrez à 
vous défendre et à être maître de vous 
devant l’adversité. Tout au long de     
l’année, nous vous invitons à découvrir 
une approche du combat libre, pieds, 
poings, clés de bras, combat au sol et 
tout ce qui est nécessaire pour savoir se 
sortir d’une situation difficile. Nos        
méthodes sont adaptées aux qualités 
physiques et à l’âge de chacun. Les   
entraînements se  feront en survêtement 
ou tenue de ville. Notre Club, vous propo-
se également depuis la rentrée une toute 
nouvelle activité : le kali escrima. Ce sport 
martial philippin permet notamment   
d'apprendre ou de parfaire le maniement 
des bâtons dans l'art du combat. Si vous 
souhaitez essayer gratuitement cette  
discipline, vous êtes les bienvenus les 
jeudis de 19h30 à 20h30. Le karaté do  
reste une activité importante de notre 
association, venez la découvrir. Venez 
nous rejoindre, les cours se déroulent au 
Gymnase Calmette.  
Derniers résultats sportifs karaté:  
Podiums de la coupe de Picardie kata, 
Octobre 2014:   
Camille Josserand, 2éme en minimes. 
Mattéo Guarino, 2éme en minimes. 
Mallaury Vigier, 1er en junior. 
Audrey Laparlière, 3éme en sénior. 
Podiums de la coupe de l’Oise kata, 30 
Novembre 2014:   
Jeanne Charuel, 1ére en poussines 
Mattéo Josserand 1er, Louis Morenvillez 
2éme en poussins 
Sasha Kendall 2éme en pupilles 
Irwann Houlle 3éme en Benjamin. 
Cours de Karaté :  
Les horaires des cours et les professeurs 
 

Adultes et adolescents : de 11 à 77 
ans, M. Lalaut        
Lundi et mercredi : 19h/20h30 
Vendredi : de 19h00/20h30 , cours self 
défense. 
Samedi : 13h30/15h00 
Enfants : de 7 à 11 ans, M. Buttigieg  
Lundi : 19h/20h15 
Samedi : 11h/12h15 
Enfants : de 5 à 7 ans, M. Buttigieg  
Samedi : 10h/10h45 
Kali Eskrima  à partir de 12 ans,         
M. Dupayage,  
Jeudi : de 19h30/20h30  
 

Contact : 
HOULLE Pascal 06 71 77 37 53 

 

Chers amis, 
 
Nous espérons que 
vous avez vécu  
d’agréables fêtes et 
vous souhaitons 
une bonne et sainte 
année 2015. 
 
 

 Nous vous invitons à la                   
Recollection Inter paroissiale   

 Samedi  7 février   2015   
de 9h30 à 16h, 

aux Salles Salomon de Brosse 
 

 «VIVRE en FRÈRES  avec nos   
différences » 

 

 - Matin : accueil, café,  prière et   
atelier  

 - apéritif et déjeuner avec ce que   
chacun aura apporté (un plat salé et 
un plat sucré). Le pain et les       
boissons sont fournis sur place. 

 - Après-midi : 2ème atelier et prière 
 

  Une belle journée pour se retrouver, 
faire connaissance, échanger, prier. 

 
 

                                           A bientôt ! 
 

A.E.V.H. Shotokan Karaté  
Do Vernolien  

Comité de Jumelage 

Paroisse cathol ique    
Frédéric OZANAM  (Creil, 
Verneuil-en-Halatte, Saint
-Maximin) 



Les associations 

N ot r e  a n im a t i o n  p o u r  l e              
TELETHON nous a permis de    
récolter 260€ qui ont été            
i n t é g r a l em e n t  r e v e rs é s  à             
l’association AFM TELETHON. 
Un grand merci à tous les          
bénévoles du TOVH, à notre    
sponsor DECATHLON et à toutes 
les personnes qui, par leur         
présence ou leur don, ont fait de 
cette soirée un succès. 
Gagnant du concours de service et 
record T.O.V.H. : Tayeb avec 
207km/h. 
Gagnante du tirage au sort pour 2 
places Astérix : Stella Pillon .     
Rendez-vous l’année prochaine. 
Du côté compétitions, très bon    
championnat d’hiver pour nos      
équipes. 
L’équipe femme termine 4ème en D4 
départementale. 
L’équipe sénior 1 termine 1ère en 
D1 départementale, monte en       
régionale et jouera le titre en ce 
début d’année. Demie finale contre 
Formerie le 11 janvier à domicile. 
L’équipe sénior 2 termine 2ème en 
D3 départementale mais à égalité 
de points avec Pont Ste Maxence. 
L’équipe sénior 3 termine 3ème en 
D3 départementale. 
L’équipe 1 +35ans termine 3ème en 
D2 régionale. 
L’équipe 2 +35ans gagne sa poule 
en D4 régionale. Demie finale 
contre      Feuquières le 11 janvier 
à domicile également. 
Côté animation, la galette pour 
les enfants de l’école de tennis 
le   samedi 10   janvier . 
 

Venez voir et encourager nos 2    
équipes le dimanche 11 janvier à  
partir de 9h au TOVH . 

T.O.V.H. 

 L’A.S Verneuil Football organise 
 

 Dimanche 04 janvier 
de 9h à 18h 

au gymnase , 
 rue du Professeur Calmette, 
deux tournois réservés aux    
catégories U6-U7 et U8-U9,  
respectivement 5/6 ans et 7/8 
ans. 

 16 équipes seront engagées par 
catégorie. 

Principaux clubs inscrits: 
 FC Brenouille, FC Béthisy, 
 US Crépy en Vallois,  
 FR Les Ageux, Us Nogent, 
 US Persan,  
 US Pont-Sainte-Maxence,  
 SC Saint Just-en-Chaussée,  
 US Saint Leu d’Esserent,  
 ES Thiers sur Thève, 

 

Le 6 décembre, le Club cycliste de 
Verneuil-en-Halatte a organisé "Le 
Parcours du Cœur", randonnée de 
40km en faveur du Téléthon  2014. 
Nous avons reçu 46 participants au 
départ devant le gymnase. Le  
montant des inscriptions a été     
intégralement  reversé au téléthon 
pour un total de 270€. 
Nous déplorons une chute         
survenue pendant la randonnée et 
un blessé auquel nous souhaitons 
un prompt rétablissement. 
Merci à notre sponsor SKODA qui 
nous a prêté un véhicule pour    
ouvrir la course et aux bénévoles  
pour leur aide. 

A.S. Verneuil Football V.C.V.H. 

 

 Le Conservatoire Intercommunal 
Adam de la Halle nous a fait l 
’honneur de présenter son concert de 
Noël dans l’église Saint Honoré de 
Verneuil-en-Halatte samedi 13      
décembre 2014.Il y avait au          
programme des musiques de     
chambre, des chants, des musiques   
interprétées par des ensembles de     
cordes, de guitares et l’Orchestre       
d’Harmonie . 

Concert de Noël du Ciah 

 Chan ts  de  No ë l        
interprétés par la classe 
de formation musicale 
accom pagnée par    
l’Orchestre d’Harmonie. 

Amélia au chant, 
accompagnée par         
l’ensemble de guitares 



La commune en images 

Téléthon 

 
 
 
 

Les élèves de l’école élémentaire Jules Ferry ont réalisé une chaîne pour le Téléthon. Elle a été exposée au gymnase , 
rue du Professeur Calmette, le samedi 06 décembre 2014. 

Les associations qui ont participé au Téléthon 2014  

Twirling Vernolien 

Judo club Vernolien 

Country 

V.C.V.H. avec la participation de Sébastien Minard 

Volley Ball 

Karaté 

Association Sportive de Twirling  

Repas moules/frites du Comité des Fêtes 

Les 2 équipes de footballeurs 



Le Noël de nos enfants 

Noël des écoles élémentaires Calmette et Jules Ferr y 

Noël de l’école maternelle Jules Ferry 

Noël de l’école maternelle Jean de La Fontaine 



  

 La distribution des colis 
à nos Aînés a eu lieu 

Samedi 13 décembre 2014. 
 

 Les personnes nées au cours de 
l’année 1948 et n’ayant pas été 
bénéficiaires d’un colis de Noël  
ce jour-là sont invitées à se faire 
connaître à l’accueil de la Mairie 
avant le 15/01/2015. 

Colis de nos Aînés 

 Les grands-parents retournent à 
l'école  

  Les élèves de CE1 de l'école        
élémentaire Calmette ont invité leurs 
grands-parents à l'école. 

  Après une visite au "musée      
conservatoire de la Vie Agricole et 
Rurale" d’Hétomesnil au début du 
mois de septembre, les élèves ont   
préparé un questionnaire à l' intention 
des grands-parents. 

 C'est avec un grand plaisir que      
l'enseignante a accueilli dans sa  
classe des grands-parents qui ont       
accepté de jouer le jeu. 

  Ils ont tous partagé un moment très 
convivial. Ainsi les élèves ont pu         
également par ler  des arbres         
généalogiques qu'ils avaient réalisés         
auparavant. 

  L'équipe éducative remercie les    
parents et grands-parents qui ont 
bien voulu s'investir dans cette     
enquête ainsi que la municipalité 
pour le transport à Hétomesnil. 

École Calmette 

  

Le mercredi 03 décembre 2014, 189 
aînés se sont déplacés pour écouter 
le récital de la compagnie "Moment 
Spectacle". Amélie et Xavier ont 
chanté pendant une heure et demie 
"le meilleur de la chanson française 
de 1935 à 1960". 

 Pendant l’entracte, la commune a 
offert un goûter. 

Spectacle aux Aînés 
 

Samedi 20 décembre 2014 à 15h, 
le Conseil Municipal a distribué 
les  colis de Noël aux résidents de 
la R.P.A.   

Un goûter leur a été offert. 

 

Lors de son passage, le Père-Noël 
leur a offert un sachet de bonbons et 
une jacinthe. 

Colis de Noël à la R.P.A. 

 

 

 

Marché 
de  

Noël  
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La prochaine manifestation 

Inauguration de la rue de la Vallée Sainte Genevièv e 

Le 12 décembre 2014, la rue de la 
Vallée Sainte Geneviève a été 
inaugurée, en présence de     
Christian Massaux maire de     
Verneuil-en-Halatte, de Jean-
Claude Vil lemain conseil ler       
général , des entreprises et des 
riverains.  

Les discours du Maire et du 
Conseiller Général ont été       
prononcés dans la salle Philippe 
de Boulainvilliers dans le Manoir   
Salomon de Brosse. 


